
Conditions générales de vente de Lallemand Deutschland GmbH 

2. Domaine d'application, Forme écrite, Conclusion 
du contrat 

(1) Les présentes conditions générales de vente ("CGV") 
s'appliquent à tous les contrats de vente et de louage 
d'ouvrage et d'industrie ("contrat de vente") entre Lal-
lemand Deutschland GmbH a Schwarzenbach an der 
Saale (Allemagne) et nos clients ("acheteurs"). Les 
CGV ne valent que si l'acheteur est un entrepreneur 
(article 14 du Code Civil allemand), représenté par 
une personne morale de droit public ou un patrimoine 
de bien public. Les CGV s’appliquent de façon exclu-
sive; Les conditions générales de vente de l’acheteur 
ne sont pas prises en compte même s’il s’y réfère 
expressément lors de sa commande.  

(2) Les CGV constituent un accord cadre aussi dans le 
cas de futurs contrats de ventes avec un même ache-
teur sans nécessité de renvoi spécifique à celles-ci, 
quel que soit le cas particulier. Toute modification de 
nos CGV sera notifiée à nos acheteurs par un envoi 
des conditions mises à jour. Les nouvelles CGV entre-
ront en application dès la commande suivante par 
l'acheteur et constitueront le nouvel accord cadre, à 
moins que l’acheteur ne conteste les nouvelles CGV 
dans les trois jours calendaires suivant leur mise à 
disposition. Dans ce cas, nous nous réservons le droit 
d'annuler la commande et de ne pas livrer la mar-
chandise liée au contrat pour lequel les nouvelles 
CGV font l'objet d'une contestation. L'acheteur ne 
pourra dans un tel cas exiger de dommages et intérets 
pour défaut de livraison. 

(3) Les accords individuels incluant les clauses commer-
ciales priment sur les CGV. Le contenu de ces accords 
doit faire l'objet d'un contrat écrit ou d'une confirma-
tion écrite de notre part, à condition que ceux-ci ne 
confirment pas les CGV de l’acheteur. En cas de doute 
sur des clauses commerciales internationales, les 
INCOTERMS® définis par la Chambre de Commerce 
Internationale de Paris (ICC) font foi dans leur version 
la plus récente au moment de la conclusion du contrat. 

(4) Les remarques liées à la validité des dispositions lé-
gales ont uniquement valeur de clarification. A défaut 
de cette dernière, les dispositions légales en vigueur 
priment à condition qu'elles ne soient pas modifiées 
immédiatemment dans ces CGV, ou exclues expres-
sément de celles-ci. 

(5) Les déclarations et plaintes pertinentes juridiquement 
émises par l’acheteur après la conclusion du contrat 
(par exemple fixation de délai, incohérences, notifica-
tions de défauts, déclaration de retrait ou de minora-
tion) requièrent la forme écrite pour être valables. En 
outre, la forme écrite (particulièrement le fax ou le 
courriel) fait foi dans le cas de déclarations écrites 
spécifiques au domaine contractuel ou légal. 

(6) Sauf mention spéciale, nos offres commerciales de-
meurent sans engagement ni obligation. Une com-
mande écrite de la part de l’acheteur revêt la valeur 
d’une offre de contrat ferme valable pendant 8 jours 
minimum, sauf stipulation contraire.  

(7) La vente devient obligatoire après toute confirmation 
de commande écrite ou livraison de marchandise de 
notre part. Cette disposition s’applique également 
lorsque la confirmation de commande présente des 
divergences mineures ou usuelles. De telles diver-

gences sont acceptées si et dans la mesure où l'ache-
teur ne les conteste pas immédiatemment (dans la 
règle, sous 8 jours). Dès la mise en correspondance 
de la commande et de la confirmation de commande, 
l'acheteur ne dispose d’aucun droit d’opposition.  

3. Livraison, Lieu d'exécution, Transfert du risque  
(1) Sauf accord spécifique, la livraison s’entend départ 

usine comme défini dans la confirmation de com-
mande, le lieu d’éxecution étant le lieu de cette livrai-
son et des éventuelles suivantes. La livraison s’effec-
tue, selon le mode convenu, au siège social de l’ache-
teur ou à toute autre adresse de livraison qu’il aurait 
spécifiée lors de la commande. En l’absence de mode 
d’expédition, nous nous réservons le droit d’en dési-
gner un. 

(2) L’envoi des marchandises s’effectue aux frais et 
risques (perte, détérioration, retard) de l’acheteur. 
Pour tout retard qui ne nous est pas imputable, le 
risque est transféré au client au moment de l’avis de 
mise à disposition de la marchandise. Le transfert de 
risque légal pour cause de retard de même que nos 
droits associés au retard de marchandises (par 
exemple sur les frais de stockage ou tout autre coût 
supplémentaire), demeurent inchangés. 

(3) Nous sommes autorisés à effectuer des livraisons 
partielles tant qu’elles sont raisonnables pour l’ache-
teur. 

4. Délai de livraison, Indisponibilité de prestation,  
Retard de livraison 

(1) Le délai de livraison résulte d’un accord individuel sauf 
si nous le précisions dans le cadre de la confirmation 
de commande. Dans tous les autres cas, le délai de 
livraison est fixé à environ 2 semaines après la 
conclusion du contrat. 

(2) Dans le cas où ne nous pouvons pas respecter un 
délai de livraison ferme pour des raisons indépen-
dantes de notre volonté (indisponibilité de la presta-
tion), le client en sera immédiatement informé, de 
même que des raison du retard et, le cas échant, avec 
mention du nouveau délai de livraison prévu. Dans le 
cas où la prestation ne peut finalement pas être envi-
sagée, ni même dans le nouveau délai de livraison, 
nous nous réservons le droit à un retrait total ou par-
tiel du contrat; dans ce cas, nous rembourserons im-
médiatement à l’acheteur les prestations déjà perçues. 
Sont considérés spécifiquement comme cas d’indis-
ponibilité de prestation un retard d’approvisionnement 
par nos sous-traitants, sans que ni nous ni notre sous-
traitant n’ait commis d’erreur ou une non-obligation, 
d’emblée, à approvisionner la marchandise même en 
cas de force majeure. En cas de retard de livraison, 
les droits de l’acheteur demeurent inchangés. 

(3) Les conditions préalables au retard de livraison sont 
définies conformément aux dispositions légales, toute-
fois, dans tous les cas, un avertissement écrit de 
l’acheteur est éxigé.  

(4) Le client ne pourra prétendre à des dommages et inté-
rêts en substitution de la prestation selon le para-
graphe 9, de même que nos droits légaux, spécifi-
quement en cas d’exclusion de l’obligation de presta-
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tion, demeurent inchangés (par exemple devant une 
impossibilité).  

5. Prix d'achat, Coûts annexes, Echéance 
(1) Sauf mention contraire figurant dans notre confirma-

tion de commande ou accord spécifique, le prix indi-
qué au moment de la commande s’applique, à savoir 
ex works, auquel s’ajoute la TVA légale et autres taxes 
publiques (par exemple coûts de douane, frais). En 
outre les frais annexes à la commande, et en particu-
lier, au cas par cas, les coûts liés à l’emballage, à 
l’expédition et à l’assurance des biens, incombent à 
l’acheteur. 

(2) Le prix d’achat et les frais associés sont dus intégra-
lement dans les 14 jours suivant la date de facture 
(sous réserve de réception de la facture dans les 5 
jours suivant son émission) et la livraison de la mar-
chandise, sauf accord spécifique ou mention spéci-
fique sur facture en faveur de l’acheteur (par exemple 
escompte, délai de paiement étendu). Nous sommes 
en droit d’effectuer la livraison concernée de façon 
totale ou partielle strictement moyennant son paie-
ment anticipé. Ce type de réserve sera explicité au 
plus tard au moment de la confirmation de commande. 

(3) Tous les paiements doivent être réalisés en euros, par 
virement bancaire, à l’aide des coordonnées bancaires 
figurant sur nos factures. 

6. Retard de paiement, Droits contraires, Exception 
de précarité 

(1) L’acheteur est mis en demeure par l’expiration du dé-
lai de paiement selon le paragraphe 4(2). Pendant la 
durée du retard, les intérêts appliqués au prix d’achat 
sont au taux d’intérêt légal en vigueur (sous réserve 
d’indeminités de retard supplémentaires). Nous de-
meurons légitimes pour prétendre à des intérêts mora-
toires commerciaux selon l’article 353 du Code de 
Commerce allemand. 

(2) L’acheteur ne peut prétendre à des droits de compen-
sation ou de rétention que si ses prétentions ont fait 
l’objet d’une décision exécutoire et sont incontestées. 
En cas de livraison défectueuse, les droits contraires 
de l’acheteur, en particulier ceux définis dans le para-
graphe 8(5), demeurent inchangés. 

(3) S’il s’avère, après conclusion du contrat, que nos pré-
tentions au paiement définies contractuellement sont 
menacées par une incapacité de prestation de l’ache-
teur (par exemple en cas d’entrave passagère ou du-
rable à la prestation), nous sommes en droit, au re-
gard des disposition légales, de refuser la prestation 
et, le cas échéant, après fixation d’un délai, de résilier 
le contrat (article 321 du Code Civil allemand). Dans le 
cas de contrats pour la fabrication de produits irrem-
plaçables (modèles uniques), nous pouvons faire va-
loir un retrait immédiat; les dispositions légales rela-
tives à la fixation du délai de retrait demeurent in-
changées. 

7. Réserve de propriété  
(1) La marchandise demeure notre proriété jusqu’au 

paiement intégral des créances résultant du contrat 
d’achat et des relations commerciales en cours ("mar-
chandise sous réserve"). Si le droit des biens local en 
vigueur de l’acheteur exige des formalités supplémen-
taires en vue d’un accord adéquat sur la réserve de 
propriété (par exemple des enregistrements), l’ache-
teur se doit de coopérer dans ce sens si et dans la 
mesure où cela est requis juridiquement et de fait. 

(2) L’acheteur a obligation de prendre soin de la mar-
chandise de réserve et, le cas échéant, de faire réali-
ser, dans les temps, les travaux d’inspection et de 
maintenance nécessaires. Il est d’usage d’assurer la 
marchandise de réserve, à la valeur en état neuf, 
contre les dommages matériels (en particulier : incen-
die, dégât des eaux et vol). 

(3) La marchandise de réserve ne peut être cédée à des 
tiers avant paiement complet des créances garanties, 
ni même transmise à titre de sûreté. L’acheteur doit 
nous informer immédiatement par écrit d’un quel-
conque accès de tiers à la marchandise de réserve. 

(4) En cas d’infraction contractuelle de la part de l’ache-
teur, en particulier en cas de non-paiement du prix 
échu, nous nous réservons le droit, au regard des 
dispositions légales, de résilier le contrat et/ou d’exi-
ger la marchandise de réserve au titre de la réserve 
de propriété. La réclamation de remise de marchan-
dise ne signifie pas de fait la déclaration de résiliation; 
au contraire, cela nous donne droit au retrait simple de 
la marchandise de réserve, et à une réserve quant à la 
résiliation du contrat. Si l’acheteur ne s’acquitte pas 
du prix d’achat, nous sommes habilités à ne faire va-
loir ces droits que si nous avons préalablement fixé un 
délai de paiement raisonnable à l’acheteur, sans suc-
cès, ou si ce délai n’est pas nécessaire selon les dis-
positions légales.  

(5) Selon l’alinéa c), l’acheteur est habilité, jusqu’à nouvel 
ordre, à céder la marchandise de réserve selon la 
marche courante des affaires, et/ou à la transformer 
("prolongation de la réserve de propriété"). Dans ce 
cas, les dispositions complémentaires suivantes s‘ap-
pliquent: 
a) La réserve de propriété s’étend aux produits géné-

rés par la transformation, la fusion et l’assemblage 
de nos marchandises à leur valeur totale, auquel 
cas nous sommes considérés comme proprié-
taires. Dans les cas de transformation, fusion ou 
assemblage impliquant un tiers disposant aussi du 
droit de propriété, nous acquérons une copropriété 
à hauteur de la valeur de facture des marchan-
dises ayant fait l’objet de transformation, fusion, ou 
assemblage. En outre, les mêmes dispositions 
s’apliquent aux produits générés, qu’à la marchan-
dise de réserve. 

b) Par mesure de sûreté, l’acheteur nous cède d’em-
blée, dans leur totalité, ses créances envers des 
tiers, résultant de la revente des marchandises de 
réserve ou des produits générés à partir de celles-
ci. Nous acceptons la cession. Les obligations de 
l’acheteur précisées dans les paragraphes (2) et 
(3) s’appliquent aussi aux créances cédées. 

c) L’acheteur demeure, avec nous, habilité à encais-
ser les créances cédées. Nous nous engageons à 
ne pas encaisser les créances tant que l’acheteur  
honore ses engagements de paiement à notre 
encontre, et que nous ne revendiquons pas la ré-
serve de propriété par l’exercice d’un quelconque 
droit des alinéa du paragraphe (4). Dans le cas 
contraire, nous pouvons exiger que l’acheteur 
porte à notre connaissance les créances cédées et 
leurs débiteurs, nous fournisse toutes les données 
nécessaires au recouvrement, qu’il remette tous 
les documents associés et informe les débiteurs 
(tiers) de la cession. De plus, dans un tel cas, 
nous nous réservons le droit de nous opposer à la 
possibilité pour l’acheteur de poursuivre la revente 
et la transformation des marchandises de réserve. 
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d) Si la valeur réalisable des sûretés dépasse nos 
créances de plus de 10%, nous sommes tenus, si 
l’acheteur l’exige, de libérer les sûretés de notre 
choix. 

8. Vérification, Autorisation 
(1) En vertu des dispositions légales (articles 377 et 381 

du Code de Commerce allemand) et des règles sui-
vantes, l’acheteur est tenu d’examiner sans délai la 
marchandise à la recherche d’éventuels vices (y com-
pris non conformité et quantité erronée), et de vérifier, 
avec un effort raisonnable, tout soupçon de vice. 

(2) Dans le cas où un vice est détecté lors de la vérifica-
tion ou ultérieurement (y compris pour réclamation 
d’un des fournisseurs de l’acheteur), celui-ci doit nous 
être immédiatement signalé par écrit. La réclamation 
est considérée comme immédiate si elle intervient 
sous deux semaines.  

(3) Outre l’obligation susmentionnée de procéder à une 
vérification et lever les réclamations, l’acheteur est 
tenu de nous signaler par écrit tout vice apparent dans 
les deux semaines suivant la livraison. En outre, les 
dommages dus au transport doivent être, dans la me-
sure du possible, signalés sans délai auprès de la 
société de transport et figurer dans les réserves de 
livraison. 

(4) Si l’acheteur omet de contrôler l’état de la marchan-
dise et/ou de signaler tout vice, la marchandise est 
considérée comme acceptée au titre de la non-décla-
ration d’un vice.  

9. Droits de réclamation de l’acheteur en cas de vice 
(1) Sauf mention contraire suivante, les dispositions lé-

gales garantissent les droits de l’acheteur en matière 
de vice matériel et juridique (y compris pour livraison 
non-conforme ou quantité erronée, de même que mon-
tage défectueux ou notice de montage erronée). Dans 
tous les cas, il n’est dérogé aux prescriptions légales 
spécifiques en matière de livraison finale à un 
consommateur (Recours contre le fournisseur, selon 
les articles 478 et 479 du Code Civil allemand), de 
même qu’aux garanties fabricant livrées avec nos 
marchandises. Toutefois, les garanties fabricant s’ap-
pliquent, en l’absence de tout autre accord, unique-
ment au consommateur final; l’acheteur ne peut s’en 
prévaloir. 

(2) Le fondement en terme de responsabilité des vices de 
fabrication réside majoritairement dans l’accord sur la 
qualité des marchandises approvisionnées. Cet accord 
renferme toutes les spécifications produit, objet de 
contrats d’achat individuels, ou que nous avons rendu 
publiques (en particulier dans nos catalogues ou sur 
notre page Internet). Nous ne pouvons être tenus res-
ponsables des déclarations publiques de tiers (par 
exemple, de messages publicitaires de fournisseurs).  

(3) En outre, les questions relatives aux vices sont à trai-
ter dans le cadre des dispositions légales. Dans ce 
domaine, tant que les procédés respectent les exi-
gences de production public privé (cela comprend les 
obligations de comportement par rapport aux lois du 
marché et des produits), nous ne reconnaissons que 
les dispositions légales pertinentes de la République 
Fédérale d’Allemagne. Les exigences produit diver-
gentes des pays étrangers, en particulier du pays de 
destination, ne sont valables que si elles ont fait l’objet 
d’une mention particulière. 

(4) Pour exercer ses droits découlant du constat d’un 
vice, l’acheteur doit s’être acquitté des obligations de 
vérification et de réclamation qui lui incombent selon 

le paragraphe 7. Les plaintes pour vices liés à des 
différences mineures ou d’usage de la marchandise 
par rapport à celle commandée, que ce soit selon la 
représentation ou description en magasin, sur cata-
logue ou sur le site Internet (par exemple concernant 
la surface, la couleur, le design ou la composition ma-
térielle, etc) ne sont pas recevables.  

(5) Dans le cas d’une marchandise livrée présentant un 
vice, nous nous réservons le droit de décider d’une 
élimination du vice (réparation) ou du remplacement 
par un produit sans vice (livraison de remplacement). 
Il n’est pas dérogé à notre droit de refuser le mode de 
réparation selon les dispositions légales. Nous 
sommes habilités à subordonner la réparation du vice 
du prix d’achat par l‘acheteur. L’acheteur, pour sa part, 
est en droit de garder en gage une part du prix 
d’achat, à hauteur du vice.  

(6) L’acheteur se doit de nous laisser le temps et la pos-
sibilité nécessaires à la réparation du vice, et plus 
particulièrement de nous remettre la marchandise 
concernée à des fins de contrôle. Dans le cas d’une 
livraison de remplacement, l’acheteur doit nous resti-
tuer la machandise présentant un vice selon les dis-
positions légales. La réparation n’inclut pas le démon-
tage du produit présentant un vice ni le montage de la 
nouvelle marchandise.  

(7) Les frais occasionnés par le contrôle et la réparation, 
en particulier les coûts de main d’oeuvre et de maté-
riel, nous incombent (excluant : les coûts de démon-
tage et de montage, les coûts d’infrastructure et de 
transport) dans le cas d’un vice avéré. Toutefois, si les 
prétentions de l’acheteur pour l’élimination du vice 
sont litigieuses, nous sommes en droit d’exiger de 
l’acheteur le rembousement des frais en résultant. 

(8) Si la réparation a echoué ou si le délai raisonnable 
fixé par l’acheteur pour la réparation s’est écoulé sans 
succès, ou qu’il est considéré comme superflu selon 
les dispositions légales, l’acheteur peut se retirer du 
contrat ou minorer le prix d‘achat. En cas de vice né-
gligeable, l’acheteur ne peut faire valoir son droit de 
retrait. 

(9) Le cas du vice juridique est invoqué si une marchan-
dise couverte par les droits de propriété intellectuelle 
d’un tiers fait l’objet d’une utilisation inappropriée ou 
nuisible, de la part de l’acheteur. Dans le cadre de la 
réparation, nous pouvons spécifiquement faire valoir 
notre droit à remédier au vice par une demande de 
droits de jouissane en faveur de l‘acheteur, par la mo-
dification de la marchandise ou par son échange 
contre une marchandise non défectueuse. 

(10) Par dérogation à l’article 438 alinéa 1 N° 3 du Code 
Civil allemand, le délai de prescription général au-
quel pourra prétendre l’acheteur dans le cadre de 
notre garantie des défauts matériels et vices de droit 
(délai de garantie) est d’une année à compter de la 
date de livraison. Après expiration du délai de garan-
tie, les réclamations pour vice sont exclues; les dis-
positions légales spécifiques liées à la prescription 
(en particulier les articles 438 alinéa 1 N° 1 et 2, 
alinéa 3, et 479 du Code Civil allemand) demeurent 
inchangées. Les demandes de dommages et intérêts 
du paragraphe 9 sont exclusivement prescrites en 
vertu des dispositions légales. 

(11) L’acheteur ne peut prétendre à des dommages et 
intérets ni au remboursement de frais engagés inuti-
lement pour vices au regard de l’alinéa 9 des règles 
précitées, excluant tout autre règle. En règle géné-
rale, l’acheteur ne peut exiger de notre part l’exa-
men des pièces constitutives de la marchandise, 
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ayant été fabriquées par nos soins. Si cette obliga-
tion peut faire l’objet de circonstances particulières, 
elle ne constitue en aucun cas une obligation 
contractuelle essentielle. Nous ne pouvons être te-
nus responsables du processus de fabrication de 
nos sous-traitants. 

10. Dommages et intérêts, Résiliation 
(1) Selon les dispositions légales, nous nous portons ga-

rants des dommages et intérêts, sauf mention contrai-
re ci-après. En cas de manquement, pour quelque 
raison juridique que ce soit, notre responsabilité est 
engagée seulement si un cas de dol ou de négligence 
grave est établi. En cas de négligence simple, notre 
responsabilité est engagée : 
a) Pour les dommages portant atteinte à la vie, au 

corps ou à la santé et 
b) pour les dommages portant sur une atteinte non  

négligeable d’une obligation contractuelle essen-
tielle (obligation dont le respect garantit d’emblée 
l’exécution en bonne et due forme du contrat et 
suscite la confiance et la possibilité de confiance à 
tout moment du partenaire commercial); dans ce 
cas, la responsabilité est toutefois limitée à la 
compensation de dommages prévisibles et typi-
quement encourus. 

(2) Les limitations de responsabilité citées précédemment 
s’appliquent aussi en faveur de nos employés, colla-
borateurs, représentants et autres ressources. Les 
droits liés à la responsabilité en cas de produit défec-
tueux sont régis exclusivement par les dispositions 
légales. 

(3) Un manquement à une obligation contractuelle, autre 
qu’un vice, ne peut pas constituer un motif de retrait 
ou de résilitation de la part de l’acheteur, sauf si nous 

sommes responsables de celui-ci. Le droit de retrait 
de l’acheteur pour retard de livraison entre en vigueur 
selon le paragraphe 3 (3) exclusivement dans le cadre 
de la réglementation sur la charge de la preuve. En 
outre, les dispositions légales et les conséquences 
juridiques s’appliquent s’agissant des droits au retrait 
et à la résiliation contractuels.  

11. Choix du droit applicable, Tribunal compétent 
(1) Pour les présentes CGV et les relations commerciales 

entre les différents acteurs, le droit compétent est 
celui de la République Fédérale d’Allemagne et exclut 
le droit uniforme international, en particulier la conven-
tion des Nations Unies sur les contrats de vente inter-
nationale de marchandises. Le choix du droit appli-
cable concerne également le rapport d’obligation 
créancier et débiteur hors contrat, en lien étroit avec le 
contrat. D’autre part, la portée et le degré du choix du 
droit applicable reposent également sur les disposi-
tions légales en vigueur. 

(2) Si l’acheteur est un entrepreneur, représenté par une 
personne morale de droit public ou un patrimoine de 
bien public, le tribunal compétent exclusif (idem au 
niveau international) pour tous les différends contrac-
tuels résultant de la relation commerciale est la Cour 
administrative ou le Tribunal régional allemands. Cela 
vaut également pour tous les autres professionnels. 
Toutefois, nous nous réservons le droit de déposer 
une réclamation sur le lieu d’exécution de l’obligation 
de livraison selon le paragraphe 2(1), un accord indi-
viduel prioritaire ou le lieu du tribunal compétent de 
l’acheteur. 
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